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BULLETIN ROMAND D'ENTOMOLOGIE 1 : 85 - 86 (1989)

AVANT-PROPOS

Chers amis entomologistes

Vous trouverez ci-dessous un code de conduite pour les
entomologistes suisses mis au point par la Société
entomologique suisse en relation avec la Ligue suisse pour
la Protection de la Nature. Ce code, qui se veut raisonnable
et pragmatique, propose des méthodes de chasse qui ne soient
pas trop dommageables pour la faune entomologique, tout en
permettant quand même la constitution de collections par des
amateurs, et non strictement pour les scientifiques.

Ce code n'a rien de contraignant, mais il invite à
limiter les prélèvements. Il a également pour but de montrer
au grand public, hors des sphères scientifiques et
entomologiques, que les chasseurs et collectionneurs
d'insectes ne sont pas les grands destructeurs qu'on imagine
volontiers, mais qu'ils savent se conduire dans la nature et
respectent la faune.

Il faut insister sur le fait que nous ne sommes et ne
seront jamais des destructeurs massifs et dangereux de la
faune entomologique. Les responsables, ou certains d'entre
eux, sont bien connus: l'éclairage public, le trafic
automobile, les traitements chimiques, enfin la disparition
des biotopes (notamment à cause de l'exploitation agricole
et forestière intensive).

Il est bien évident que certaines brebis galeuses se
glissent parfois dans les rangs des entomologistes et
raflent certaines espèces rares jusqu'à leur disparition
(par exemple les Zygènes de la région de Digne) dans
l'espoir de faire monter les prix dans les ventes
d'insectes. Ce n'est pas un tel code qui les en empêchera.

Le problème est ailleurs. Bien sûr que pour nous,
amateurs ou professionnels, la disparition d'une espèce,
rare de surcroît, est une catastrophe. Mais il convient
cependant de relativiser les choses. La nature évolue depuis
toujours et innombrables sont les espèces qui ont déjà
disparu même sans l'influence de l'homme. Pensons plutôt à
la nature comme un tout, dont nous faisons partie, et dont
l'existence et la richesse sont seules garantes de notre
survie.

Nous verrions plusieurs niveaux d'action pour résoudre
les problèmes de conservation de la nature. Tout d'abord
sensibiliser l'opinion, la persuader que sans la nature,
l'homme disparaîtra. Nous avons heureusement dépassé le
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stade où l'homme s'imaginait tout puissant au point de
pouvoir supprimer la nature et la remplacer par un équilibre
à lui entre 2 ou 3 espèces animales et végétales utiles. On
sait maintenant que la nature est un équilibre délicat qu'on
ne bouleverse pas sans gros risques et surtout qu'il est
extrêmement difficile de restaurer un équilibre.

Sur le plan local, il convient de demander aux
autorités qu'elles créent des réserves fermées où tout
prélèvement soit interdit, et ce pour tous les types de
biotopes naturels. Encore faut-il prévoir l'entretien de
telles réserves, pour éviter le glissement d'un biotope à un
autre (assèchement des marais par exemple).

Mais les réserves naturelles à elles seules ne
suffisent pas. Il est indispensable d'établir une
utilisation de l'ensemble de l'espace qui réponde aux
critères du maintien de la diversité biologique. Les milieux
agricoles et forestiers sont très importants à cet égard.

Mais ceci est un travail de très longue haleine.
Commençons donc par adopter ce code, et demandons que chacun
se comporte avec plus de respect et plus d'égard pour
1'environnement naturel.

Les rédacteurs

86


	Avant-propos

